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Conseil Municipal du 1er février 2022 
Procès-Verbal de la Séance n°2022-02 

 
Date de Convocation 

Le 26 janvier 2022 

 
 
Nombre de conseillers 

En exercice :      28 

Présents :          20 

Représentés :    08 

Votants :            28 

 

Le premier février deux mille vingt-deux, à vingt heures et trente minutes, les membres 
du Conseil Municipal, légalement convoqués le vingt-six janvier deux mille vingt-deux, se sont 
réunis en séance ordinaire à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Laurent 
RICHARD, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. Laurent RICHARD, Maire, 
Mme Guylène BIGOT, M. Pierre LATOURRETTE, Mme Sandrine PERROUD,  
M. Thierry SOUYRI, Mme Katia PREVOST, M. Frédéric GRILLET,  
Mme Bénédicte BEYENS, Maires-adjoints, 
M. Eric HENNEGUELLE, M. Philippe BEAUVAIS, M. Patrice FONTENILLE,  
M. Alain JAOUEN, Mme Béatrice ODINK, Mme Martine DELIGEON,  
M. Dominique GALLOT, Mme Dominique BOSA, Mme Katia CHAUVET,  
Mme Silvia GOHIER-VALERIOT, M. Hervé CALAS, Mme Nathalie GANGNEUX,  
Conseillers Municipaux. 
 
Pouvoirs :  
M. Daniel BATARD à M. Philippe BEAUVAIS, 
M. Alain BARON à M. Pierre LATOURRETTE, 
M. Alain SALMON à Mme Guylène BIGOT, 
Mme Sophie RANDUINEAU à M. Philippe BEAUVAIS, 

Mme Cécile CHEMINEAU à M. Laurent RICHARD, 
Mme Christelle ROMEO à Mme Katia PREVOST, 
Mme Karine WITTMANN-TENEZE à Mme Sandrine PERROUD, 
Mme Mélanie BERLU PERREUX à M. Laurent RICHARD. 
 
Absent excusé : Néant 
 
Secrétaire de séance : Mme Katia PREVOST 
 

 
A - Décisions prise en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 
DECISIONS 

 

DECISIONS OBJET DATE DE SIGNATURE 

N° 2022-01 
Mise aux normes d’accessibilité des bâtiments communaux – Demande de 
subvention Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux 2022 (DETR) 

14 janvier 2022 

N° 2022-02 
Coulée verte : cheminements doux piétons/vélos – Demande de subvention 
Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux 2022 (DETR) 

14 janvier 2022 

N° 2022-03 

Valorisation et mise en valeur de l’Espace Naturel Sensible des Prairies de Beaumer 
– Demande de subvention Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux 2022 
(DETR) 

14 janvier 2022 

N° 2022-04 
Plan de mise en accessibilité de la Voirie et des Espaces publics – Demande de 
subvention Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux 2022 (DETR) 

14 janvier 2022 
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B - Décisions 
 
2022.02.01 FINANCES – Fiscalité directe locale – Taux d’imposition 2022 
 

Rapporteur : M. Hervé CALAS, Conseiller Municipal 
 
DEBATS 
M. GRILLET remarque que les bases locatives ont été revalorisées. 
M. CALAS lui confirme et ajoute que cette revalorisation de la valeur locative est nationale et a été réalisée pour toutes 
les communes. Il souligne que la Commune de Monts n’a pas augmenté ses taux. 
M. GRILLET demande si la Commune a des moyens pour réagir face à cette augmentation des bases. 
M. CALAS répond qu’elle pourrait baisser d’autant les taux mais qu’elle ne peut pas se le permettre. 
 
DELIBERATION 
 
La loi 80-10 du 10 janvier 1980 dispose dans son article 2 que les conseils municipaux fixent chaque année les taux 
relatifs à la fiscalité directe locale. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de Monts de se prononcer sur les taux des ménages, à savoir : la taxe foncière 
sur les propriétés bâties (TFB) et sur les propriétés non bâties (TFNB). 
 
Les bases prévisionnelles n’ont pas encore été notifiées par la Direction Générales des Finances Publiques. 
 
Vu les articles 1 636 B sexies à 1 636 B undecies du code général des impôts (CGI) ; 
 
Considérant la nécessité de se prononcer sur les taux d’imposition des taxes suivantes pour l’année 2022 : 
taxe foncière sur les propriétés bâties et taxe foncière sur les propriétés non bâtie ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, 
 

• De maintenir les taux actuels ; 
 
• De fixer les taux d’imposition 2022 comme suit (taux identiques à ceux de 2021) : 

 Foncier bâti :   38,79 % 
 Foncier non bâti :  49,80 % ; 

 
• De rappeler que le taux de la taxe d’habitation est gelé à 17,80 %. La Taxe d'habitation (TH) concerne encore 

les résidences secondaires, les locaux vacants et les locaux concernés par la fin de la réforme TH 
jusqu'en 2023 ; 
 

• De s’engager à modifier en tant que besoin les inscriptions budgétaires une fois les notifications de la DGFIP 
connues ; 

 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 

délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
 

2022.02.02 FINANCES – Vote du budget général 2022 
 

Rapporteur : M. Hervé CALAS, Conseiller Municipal 
 
DEBATS 
M. CALAS indique que la Commune ne devrait pas avoir besoin du recours à l’emprunt cette année. Il informe que 
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la Commune dégage, pour l’année 2022, une capacité en dépenses d’investissement de 3 millions d’euros dont 2 sont 
déjà fléchés pour la construction de la Maison de Santé Pluridisciplinaire (MSP). Il reste donc une enveloppe 
d’un million d’euros pour les autres investissements. Il estime que c’est une année très raisonnable en termes 
d’investissement. 
M. GRILLET souhaite que lui soit confirmé que la Commune n’aura pas besoin de recourir à un emprunt d’équilibre 
sur 2022. 
M. CALAS lui confirme que si la Commune ne fait pas d’autres gros investissements cette année, il n’y aura pas lieu 
d’emprunter. Il ajoute qu’en effet au vue des chiffres qu’il a consulté ce jour, l’emprunt d’équilibre inscrit au budget sera 
couvert avec les écritures comptables liées à 2021 mais qui seront passées en 2022. 
M. GRILLET souhaite avoir des précisions concernant les 400.000 € inscrits en dépenses imprévues. 
M. CALAS répond que c’est la même enveloppe que les années précédentes, soit 200.000 € en fonctionnement 
et 200.000 € en investissement. Pour expliquer la différence entre fonctionnement et investissement, il prend l’exemple 
d’une toiture complète qui serait détruite par un évènement climatique (investissement) ou de la peinture d’une classe 
à refaire suite à un dégât des eaux (fonctionnement). Il rappelle que ces dépenses imprévues permettent de réagir vite 
et que si elles ne sont pas consommées, elles viendront abonder le résultat de l’année suivante. 
M. FONTENILLE demande si des travaux réalisés suite à une inondation sont inscrits en fonctionnement 
ou en investissement. 
M. CALAS lui répond que cela dépend de la nature des travaux et de ce qu’ils touchent. 
 
M. CALAS alerte qu’au chapitre 012 « Charges de personnel », sont inscrits 3,5 millions d’euros alors qu’en 2021, 
3,450 millions ont été consommés. Il estime que la marge de manœuvre de 46.000 € n’est pas suffisante. En effet, 
la loi de finance impose un reclassement d’agents de catégorie C ce qui devrait engendrer un dépassement 
de l’enveloppe budgétaire. Il précise qu’il faudra en tenir compte pour le budget supplémentaire. 
Concernant le 011 « Charges à caractère général », il est prévu 2,360 millions d’euros alors qu’en 2021 ont été 
consommés un peu moins de 2 millions. Il estime que la marge de manœuvre est suffisante. 
Il souhaiterait que soit mise en place une étude réalisée par un service extérieur afin de créer un outil de suivi précis 
du 011 et du 012 pour chaque service. Cet outil améliorerait l’organisation de la commune et permettrait de déterminer 
des pôles et les services les composant. 
Ce suivi budgétaire servirait à proposer l’an prochain un budget étudié au plus fin, par service et par article, ce qui 
n’est pas le cas actuellement, puisque cela se fait par masse. Il ajoute que cela permettrait d’étudier au plus juste 
les variations de budgets, service par service et article par article et d’en connaître les raisons. 
M. GRILLET estime que si les élus ont un tel décodage, il faudra avoir en face des solutions à proposer car sinon 
ils vont être un peu démunis face à une telle quantité d’informations. 
M. CALAS répond qu’avant de trouver des solutions, il faut détecter le problème. Il précise que cela permettra 
de donner de la visibilité et d’arbitrer. 
Mme BOSA demande si des lacunes de certains services pourront être détectées et si certaines dépenses qui ne sont 
pas justifiées le seront également. 
M. CALAS rappelle que ce n’est pas le but, le but étant d’aider les élus à arbitrer en détail la politique communale. 
M. LATOURRETTE interroge s’il y aurait un sous-détail par compétence. 
M. CALAS lui confirme et précise que cet outils permettra de justifier la masse. 
M. LATOURRETTE demande si l’outil permettrait de suivre le budget au cours de l’année. 
M. CALAS répond que ce suivi est déjà réalisé. Il ajoute que l’intérêt de l’outil est d’être une aide à l’élaboration 
budgétaire et d’aller dans le détail de chaque projet. 
Il retrace alors le déroulement d’une réunion de bureau consacrée à l’élaboration du budget. Il explique que celui-ci 
est étudié sur des masses mais pas article par article et service par service. 
M. BEAUVAIS demande s’il est possible, en cours d’année, de transférer des crédits entre le chapitre 011 et le chapitre 
012. 
M. CALAS lui répond que non sauf si ce point passe devant le conseil municipal car le budget au voté au chapitre. 
M. GRILLET souhaite savoir si cet outil et cette décomposition ne peuvent pas être réalisés en interne. 
M. CALAS lui confirme mais indique que cela fait plusieurs années que le problème existe et qu’il va falloir apprendre 
à chaque chef de service à aller plus dans le détail quand ils font leurs demandes de budget. Il s’interroge jusqu’à quel 
point de détail les chefs de services vont pour construire leurs demandes de budget. 
Mme HÉRISSÉ explique qu’ils précisent les projets à mener et les actions. Elle prend en exemple l’objectif politique 
de décrocher la deuxième fleur au concours des villes et villages fleuris. Ainsi par rapport à cet objectif, les chefs de 
services ont décliné des actions chiffrées permettant ensuite aux élus de faire un arbitrage. 
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M. CALAS regrette que lorsque ces demandes arrivent en bureau municipal, elles soient présentées de manière 
globale. Il explique que lors de ces présentations en bureau, l’article comptable est pris au global et non pas par 
service. 
M. GRILLET lui fait part que les élus ont bien accès au détail par service et par article. 
Mme HÉRISSÉ confirme. 
M. CALAS demande si ce travail a également été réalisé sur le 012. 
M. RICHARD répond que pour l’instant, cela ne concerne que le 011 et confirme cette étude par service et par article 
avec des présentations de projets détaillées accompagnées de justificatifs. Il rapporte que le budget a été bien 
décortiqué contrairement aux années passées où des augmentations forfaitaires étaient réalisées. 
M. CALAS s’étonne que soit demandé cette année 2.360.000 € au 011 alors que l’an passé moins de 2 millions ont 
été consommés. Il souhaite savoir pourquoi le montant demandé n’a pas été ajusté. 
Mme HÉRISSÉ explique qu’en 2021, le flot de consommation réalisé a été inférieur de 400.000 € comparativement 
à ce qui était prévu au budget.  
Elle précise que la différence repose sur d’une part, de la situation COVID avec près de 100.000 € prévus 
en alimentation qui n’ont pas été consommés sur le restaurant scolaire et l’ALSH.  
D’autre part, le budget des services techniques a été préparé par un responsable de service et réalisé par un autre 
collègue. Or il est apparu que dans la mise en œuvre, la philosophie d’action a été très différente avec une vraie 
gestion des stocks et une uniformisation du parc. La relation avec les entreprises a été modifiée et le recours à la mise 
en concurrence renforcée. 
Ces actions mises en œuvre au cours de l’année, ont eu pour effet une réduction de la consommation. 
M. CALAS se réjouit que les services aient repris la main sur les budgets. 
M. JAOUEN ajoute que des dépenses qui n’étaient pas justifiées ont également été identifiées par les services 
et qu’ils les ont supprimées de leur budget. Il estime qu’ils ont vraiment joué le jeu en ne prévoyant au budget 
uniquement leurs besoins réels mais alerte qu’en cas d’imprévus la ligne « dépenses imprévues » devra alors jouer 
son rôle. 
M. FONTENILLE demande si cette philosophie a été mise en œuvre sur tous les services. 
Mme HÉRISSÉ lui confirme. 
M. CALAS souhaiterait qu’idéalement l’an prochain, il puisse présenter le budget par service pour les chapitres 011 
et 012. 
M. RICHARD considère que l’un des axes fort du 012, est d’essayer d’avoir une vraie estimation des besoins. Il prend 
pour exemple le service entretien car cette estimation des besoins permettrait de conforter les quotités horaires 
des agents titulaires. Il précise qu’une réflexion est engagée en ce sens. 
M. JAOUEN suggère que la réflexion prenne également en compte le fait que certaines missions puissent être 
externalisées. 
M. CALAS propose que la réflexion puisse également porter sur des missions externalisées actuellement, 
qui pourraient être reprises par la Commune. 
M. RICHARD souligne que ce qui est rassurant c’est qu’il y a une prise de conscience. 
 
M. CALAS présente ensuite les opérations d’investissement. 
 
M. LATOURRETTE intervient concernant les investissements de voirie et détaille les différents travaux qui seront 
engagés en 2022. Il précise que la seconde phase de la rue Colas Marie va être réalisée pour 170.000 € ainsi 
qu’une piste cyclable sur la RD84 pour 26.000 € éligibles à un fond de concours de 50 % auprès de la Communauté 
de Communes,  
Mme BOSA demande s’il s’agit bien de la continuité de la piste cyclable qui vient d’être réalisée sur le nouveau pont 
enjambant l’autoroute. Elle ajoute que cette dernière n’est pas aux normes. 
M. LATOURRETTE répond qu’elle a été réalisée par le conseil départemental mais qu’en tout cas ce n’est pas le projet 
que la municipalité souhaitait. 
Il ajoute que le budget 2022 prévoit le renouvellement de bornes incendies pour 3.000 € ainsi que la mise 
en accessibilité de voirie. 
 
Concernant les équipements sportifs, M. JAOUEN annonce que la salle des Griffonnes va être modifiée notamment 
pour créer des toilettes handicapées et mais également pour créer des vestiaires de foot féminin ainsi qu’un vestiaire 
pour les arbitres féminins. Un projet de construire d’une buvette pour le foot et la pétanque est prévu, ainsi que la mise 
en place d’un container pour du stockage. Pour le stand de tir, le projet a été revu avec le club et est en cours d’étude 
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auprès d’un architecte. Il assure que ce projet répond en grande partie au besoin initial. 
M. RICHARD ajoute que ce projet est éligible à des subventions de la Communauté de Communes Touraine Vallée de 
I’Indre (CCTVI) et du Département. 
 
Concernant l’Espace Culturel Jean Cocteau, M. JAOUEN indique que la toiture va être remise dans son état d’origine. 
 
Dans le domaine prévention et sécurité, Mme BEYENS informe que la Grange Doisneau va faire l’objet 
d’un programme de remise aux normes handicapées et de la réalisation d’une kitchenette. 
M. JAOUEN informe que l’accès à tous les bâtiments communaux va passer progressivement sous lecteurs de badges 
ce qui permettra de verrouiller et de contrôler les accès. 
Mme BOSA s’inquiète du coût de fonctionnement de ce système. Elle demande si un contrat de maintenance est prévu. 
M. JAOUEN lui répond que la collectivité a la possibilité de contracter un contrat de maintenance ou de fonctionner 
au coup par coup. Il indique que c’est le chef de service des bâtiments qui prendra la décision. 
M. CALAS s’étonne de l’importance des montants inscrits pour la réalisation de contrôles sur les bâtiments. 
M. RICHARD répond qu’il s’agit des contrôles pour l’ensemble du parc immobilier. 
M. CALAS demande si les contrôles pour la MSP sont inclus. 
Mme HÉRISSÉ répond qu’ils sont inscrits sur un programme spécifique. 
 
En matière d’éclairage public, M. LATOURRETTE présente le programme annuel de rénovation qui prévoit notamment 
le remplacement de mats, la mise en place d’éclairages LED et le programme d’enfouissement sur une portion 
de la rue du Val de l’Indre. 
 
M. GRILLET présente les investissements prévus concernant l’Environnement. Il évoque que le besoin estimé 
par la commission était de 100.000 € mais que pour des raisons budgétaires, celle-ci a accepté de faire un effort 
en divisant par deux ce budget soit 50.000 €. Il détaille les différents investissements retenus, soit 10.000 € 
d’acquisitions foncières, 12.000 € pour l’entretien de fossés dans l’Espace Naturel Sensible (ENS), la création 
de panneaux pour l’ENS et ajoute qu’un travail va être réalisé autour d’un chemin pédestre dans le bâti de Beaumer. 
Il rappelle que tous ces travaux ont été actés dans le plan de gestion approuvé par le Conseil Municipal en septembre 
2020. Enfin suite aux travaux du groupe de travail des liaisons douces et de la commission environnement, la création 
d’un chemin piéton « Boucle Gadin » derrière le lotissement de la Toulerie va être étudiée. 
M. LATOURRETTE souhaite savoir pourquoi la poursuite de l’aménagement du « Chemin Vert » n’a pas été retenue. 
M. GRILLET lui indique qu’avec 50.000 €, la commission ne va pas pouvoir faire des miracles, seule une partie 
de la phase 1 va être terminée. 
M. LATOURRETTE estime que l’on devrait tout d’abord terminer l’action déjà engagée avant de se lancer sur 
un nouveau projet. Il déplore que l’on commence partout sans finir nulle part. 
M. GRILLET lui rappelle les contraintes budgétaires. 
M. RICHARD tient à rappeler qu’en effet, le besoin pour 2022 a été estimé à 100.000 € par la commission mais que 
chaque année le budget alloué à l’environnement est de 50.000 €, il n’y a donc aucune restriction budgétaire. Il fait 
part de son étonnement car il avait été décidé en bureau de terminer le Chemin Vert afin de clôturer ce projet 
et de commencer l’étude de la boucle Gadin sur 2022 pour une réalisation en 2023. 
Mme BOSA rapporte que les dos d’ânes installés sur le Chemin Vert, ayant pour but de dissuader les quads 
d’emprunter ce chemin, sont difficilement franchissables pour les piétons ayant des difficultés à marcher. 
M. LATOURRETTE répond que ces ralentisseurs sont franchissables et sont accompagnés de signalisations. 
Il préconise de trouver la bonne solution pour concilier sécurité et accessibilité. 
M. GRILLET rappelle que le budget environnement bénéficie de subventions non négligeables et que toutes 
les opportunités ont été saisies. Il précise que l’aménagement du Chemin Vert n’est pas éligible aux subventions 
contrairement à tout ce qui a trait à l’ENS. 
 
M. JAOUEN indique que le chantier de la MSP se déroule bien. Toutefois, le bâti est ancien et nous ne sommes pas 
l’abri de surprise c’est notamment le cas concernant la charpente et certaines poutrelles métalliques à refaire. Il précise 
que dans l’attente de solutions, le chef de service a apporté des idées qui sont en cours d’étude par les entreprises. 
Il assure que l’objectif de livrer l’équipement en temps en heures est maintenu. 
M. RICHARD précise que les médecins sont associés aux visites de chantiers. 
 
Concernant le bâtiment photovoltaïque, M. JAOUEN informe que le permis de construire est en cours de rédaction 
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et que l’architecte retenu a commencé à réaliser le dossier qui a été soumis à validation des services techniques 
et de lui-même. Il rappelle que sur ce dossier, il y a deux contraintes à savoir, qu’ENEDIS doit accepter le raccordement 
sur le réseau et que la commune doit obtenir la validation du Commissariat à l’Energie Atomique (CEA). Il prévient 
que si deux conditions ne sont pas réunies le bâtiment ne se fera pas. 
M. BEAUVAIS demande s’il y a une date butoir. 
M. RICHARD annonce que si tout va bien, il est prévu une date de mise en fonction courant septembre 2022. 
Mme BOSA s’interroge sur le fait que la commune dépense de l’argent sur des études pour un bâtiment qu’elle n’est 
pas sûre de concrétiser. 
M. JAOUEN répond que comme pour toute construction, il faut d’abord établir puis déposer un permis de construire 
pour obtenir des validations. 
Mme BOSA souhaite savoir ce que couvre les 30.000 € inscrits au budget. 
Mme HÉRISSÉ répond que cette somme est prévue pour les aménagements extérieurs et les raccordements. 
M. JAOUEN précise que les frais d’architecte ont été pris sur le budget 2021. Il explique que l’objectif est de construire 
un bâtiment dont le prêt servant à le financer, soit remboursé par la revente de l’électricité. 
M. FONTENILLE désire connaître le tarif de revente de l’électricité produite. 
M. JAOUEN lui répond qu’elle sera vendue au prix du marché. 
M. RICHARD rappelle qu’avec la construction de ce bâtiment, la commune se déleste d’une dépense annuelle 
de 30.000 € correspondant à la location d’un bâtiment de stockage dont la collectivité n’aura plus besoin. 
M. LATOURRETTE demande si l’achat du terrain a été pris en compte dans le calcul du retour sur investissement. 
M. CALAS répond que ce terrain n’a pas été acquis pour ce projet, il n’y a donc aucune raison de l’intégrer au calcul. 
 
DELIBERATION 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2312-1 et suivants relatifs à l’adoption 
du budget communal ; 
 
Vu l’instruction comptable M 14 applicable aux communes ; 
 
Vu le projet de budget primitif 2022 annexé à la présente délibération ; 
 
Vu la délibération n°2022.01.02 du 18 janvier 2022 portant sur la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires 
de l’exercice 2022 ; 
 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, 
 

• De voter le Budget Primitif 2022 de la commune : 
- par chapitre pour la section de fonctionnement sans vote formel sur chacun des chapitres ; 
- par opération pour la section d’investissement sans vote formel sur chacune des opérations; 

 
• D’adopter le Budget Primitif de la commune pour l’exercice 2022, qui s’équilibre comme suit : 

 

 DEPENSES RECETTES 

Section Fonctionnement 7.154.401,00 € 7.154.401,00 € 

Section Investissement 4.169.900,46 € 4.169.900,46 € 

TOTAL 11.324.301,46 € 11.324.301,46 € 

 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 

délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
Annexe 1 
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2022.02.03 FONCTION PUBLIQUE – Mise en place de formations mutualisées - Conventionnement 
 

Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 

DEBATS 
M. FONTENILLE souhaite avoir plus de précisions sur les formations mutualisées. 
M. RICHARD répond que chaque commune en fonction de ses besoins peut postuler à ces formations. Il prend 
l’exemple des formations sécurité et gestes aux premiers secours mais précise qu’elles peuvent concerner d’autres 
thématiques. 
M. FONTENILLE demande si des formations en lien avec le COVID sont proposées. 
M. RICHARD explique qu’il n’y a pas de formations dédiées mais des protocoles à suivre. 
 
DELIBERATION 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le Centre National de la Fonction Publique territoriale (CNFPT) 
suite à la régionalisation des formations, n’est plus en mesure de répondre à l’ensemble des demandes 
des collectivités. 
 
Pour rappel, toute collectivité verse une cotisation annuelle obligatoire au CNFPT à hauteur de 0,9 % de sa masse 
salariale. 
 
La mise en place de formations mutualisées répond aux enjeux suivants pour la collectivité : 
- Garantir l’efficacité et l’efficience du service public ; 
- Réduire les coûts de départ en formation ; 
- Réduite le délai de formation et faciliter la gestion des absences ; 
- Accompagner le changement de plus en plus rapide de la société, des collectivités (décentralisation, transfert 

de compétences…) mais aussi anticiper la complexité des missions et des activités professionnelles à venir ; 
- Faire face aux difficultés de recrutement ; 
- Soutenir la réorientation et la professionnalisation. 

 
La mise en place de formations mutualisées permet par ailleurs pour les agents de : 
- Sécuriser leur parcours professionnel et de faciliter l’accès aux formations ; 
- Garantir leur employabilité ; 
- Maintenir leur qualification ; 
- Permettre leur évolution. 

 
A ce titre, en collaboration avec le Centre National de la Fonction Publique Territoriale, Touraine Vallée de l’Indre 
propose donc de mettre en place : 

o Des formations délocalisées du CNFPT, dites formations « intra ». Ces formations, existantes dans 
le catalogue, sont proposées in situ par le CNFPT qui missionne un formateur. Comprises dans la cotisation 
obligatoire, elles n’impliquent pas de coût supplémentaire pour les collectivités envoyant des agents 
en formation. Elles permettent de pallier aux refus existants sur les formations inter-collectivités et assurent 
une réactivité plus importante aux besoins des communes. Groupe de 10 à 15 agents selon la formation ; 

o Des formations spécifiques CNFPT. Dans le cadre des réflexions menées avec le CNFPT, Touraine Vallée 
de l’Indre va mettre en place des formations spécifiques (« à la carte ») aux problématiques 
ou développements souhaitées de la collectivité. Ces formations sont susceptibles de donner lieu 
à des contributions hors cotisation obligatoire au CNFPT. 

 
Les formations mutualisées pourront aussi porter sur des champs non couverts par le CNFPT : 

o Ces formations hors CNFPT (par exemple dans le domaine de la sécurité) donneront lieu pour les communes 
envoyant des agents au paiement de leur quote-part. 
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La délibération n°2019.01.04 du 22 janvier 2019 a approuvé la convention cadre relative à la mise en place 
de formations mutualisées avec Touraine Vallée de l’Indre, pour la période 2018-2020. 
 
La convention étant arrivée à échéance, il convient donc d’en établir une nouvelle pour la période 2021-2024. 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, 
 

• D’approuver la convention cadre relative à la mise en place de formations mutualisées avec Touraine Vallée 
de l’Indre, étant entendu : 
 Que la liste des agents à former est arrêtée par chaque commune ; 
 Qu’au-delà de la convention-cadre, chaque formation programmée payante donne lieu à un devis à valider 

par la commune pour ses agents ; 
 

• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à signer ladite convention ; 
 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 

délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
Annexe 2 

 
 

2022.02.04 FONCTION PUBLIQUE – Mise à disposition d’un agent communal auprès du Centre Communal d’Action 
           Sociale (CCAS) 
 

Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
DEBATS 
Mme BOSA s’interroge sur les missions effectuées par cet agent. 
Mme BIGOT répond qu’il s’agit de missions liées aux compétences du CCAS à savoir la gestion des demandes 
de logements, des demandes d’aides, de la mise en place des évènements organisés par le CCAS ainsi que de tout 
l’administratif. 
M. FONTENILLE souhaite savoir quelles sont les missions de l’agent dans le domaine des Ressources Humaines. 
Mme BIGOT explique qu’il s’agit de la gestion des congés et des formations. 
M. RICHARD ajoute que l’agent a également la mission de mettre en place un plan de formation. 
Mme BOSA demande pourquoi l’agent n’est pas à 100 % sur le CCAS au vue de ces missions. 
Mme BIGOT que cette répartition a été faite en concertation avec l’agent concerné. 
 
DELIBERATION 
 
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’un agent titulaire de la ville de Monts est mis 
à disposition depuis le 1er janvier 2019 auprès du CCAS à hauteur de 70% de son temps de travail. Cette mise 
à disposition renouvelable, est arrivée à échéance le 31 décembre 2021. 
 
Afin que cet agent puisse poursuivre cette mission à compter du 1er janvier 2022, il est nécessaire de rependre 
une délibération pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024 et qu’une convention de mise à disposition 
en fixe les modalités. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
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Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
et notamment son article 34 qui précise que les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant 
de la collectivité ; 
 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 
territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ; 
 
Vu la délibération n°2018.10.07 du 18 décembre 2018 portant mise à disposition d’un agent communal auprès 
du CCAS à compter du 1er janvier 2019 pour une période de 3 ans renouvelable ; 
 
Vu le projet de convention annexé à la présente délibération ; 
 
Considérant le courrier de l’agent indiquant son accord pour cette mise à disposition, pour une durée de 3 ans, 
à raison de 70% de son temps de travail, à compter du 1er janvier 2022 ; 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps  
non-complet nécessaire au fonctionnement des services ; 
 
Considérant qu’une convention de mise à disposition fixera les modalités de compensation financière par le CCAS 
à la commune ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, 
 

• D’approuver les termes de la convention fixant les conditions de mise à disposition de l’agent entre 
la commune de Monts et le CCAS ; 

 

• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à mettre au point et à signer tous les actes 
et pièces nécessaires à la réalisation de cette opération et notamment à signer ladite convention ;  

 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 

délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
Annexe 3 

 
 

2022.02.05 DIVERS – Règlement intérieur du Salon de la Trottinette 
 

Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
DEBATS 
M. BEAUVAIS demande si les exposants vont réaliser des ventes lors de cet évènement. 
M. RICHARD lui confirme. 
Mme PERROUD demande si les particuliers peuvent venir vendre leurs trottinettes. 
Mme BOSA propose que soit mis en place un dépôt vente en parallèle du salon. 
M. RICHARD répond que ce n’est pas le but du salon. 
M. BEAUVAIS s’interroge sur la gratuité des emplacements pour les exposants. 
Mme BEYENS explique que ce salon est une première et qu’afin de s’assurer que des partenaires soient présents, 
il a été décidé que les emplacements seraient gratuits. Elle précise qu’en revanche un système de sponsoring va être 
mise en place, les partenaires pourront ainsi payer pour que leur logo soit apposé sur l’affiche et les programmes. 
Certains vont également mettre à disposition du matériel au profit de l’animation de la sécurité routière. Elle assure 
que l’emplacement est gratuit mais qu’en contrepartie, les exposants ont des obligations. 
M. RICHARD ajoute que les exposants pourront également faire un geste s’ils le souhaitent. 
Il est demandé si des assurances seront présentes. 
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Mme BEYENS confirme. Elle ajoute qu’un partenariat a également été mis en place avec le Musée Dufresne qui va 
prêter des trottinettes anciennes. 
M. RICHARD trouve que c’est une très bonne idée du Conseil Municipal des Sages. 
 
DELIBERATION 
 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le 02 juillet 2022, le Conseil Municipal des Sages 
organise un salon dédié à la Trottinette. Celui-ci se déroulera à l’Espace Jean Cocteau. 
 
Afin de préciser les conditions d’inscription, le fonctionnement et l’organisation de cette manifestation, un règlement 
intérieur doit être mis en place. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le projet de règlement intérieur et son guide technique joints en annexe à la présente délibération ; 
 
Considérant l’avis favorable du Conseil Municipal des Sages ; 
 
Considérant la nécessité de réglementer le salon de la Trottinette ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, par 24 voix pour, 1 voix contre (M. Patrice FONTENILLE) et 3 abstentions 
(Mme Dominique BOSA, M. Philippe BEAUVAIS et M. Daniel BATARD par pouvoir à M. Philippe BEAUVAIS), 
 

• D’approuver le règlement intérieur et son guide technique tels qu’annexé à la présente délibération ; 
 

• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à la signer et à le faire appliquer ; 
 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 
délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
Annexe 4 
 
 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 
Mme BEYENS informe les membres du Conseil Municipal qu’un atelier numérique gratuit est organisé conjointement 
entre la conseillère numérique de la Communauté de Communes, le CCAS, la commission aînés et relations 
intergénérationnelles et l’association Livre et Culture. Cet atelier se déroulera en mairie, Salle Jacques Maurice, 
le samedi 26 février 2022 à 14h30. Il aura pour thématique « Je me familiarise avec le numérique pour faciliter ma vie 
quotidienne ». Mme BEYENS et Mme BIGOT seront présentes samedi matin sur le marché pour distribuer des flyers. 
 
Elle fait également part que dans le cadre de ses ateliers mensuels, la commission aînés et relations 
intergénérationnelles organise un après-midi « Jeux de Société », le samedi 05 février 2022 de 14h30 à 17h30, 
à la salle Saint-Exupéry. Elle fait appel aux conseillers volontaires pour venir l’aider à la mise en place. 
 
M. RICHARD informe de l’appel à volontaires de l’association Livre et Culture. En effet, M. BLIN souhaite démissionné 
de la présidence au plus tard le 30 juin 2023, il recherche donc des volontaires pour le bureau (président et trésorier) 
et faire perdurer l’association. 
 
Il fait part d’une demande de l’association Le Club du Moulin. Cette association compte des adhérents qui ne peuvent 
se déplacer, l’association sollicite la commune pour financer un moyen de transport. La suggestion de l’association est 
de faire appel à des taxis, mais considérant le coût financier cette demande a été rejetée par le CCAS. Il leur a été 
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proposé de réserver le minibus communal, à condition que l’association trouve des chauffeurs bénévoles 
et que le minibus soit ramené aux ateliers municipaux avant leur fermeture. 
M. BEAUVAIS précise que le minibus est déjà réservé par l’UNSS tous les mercredis après-midi. 
 
Enfin, M. RICHARD informe de la prochaine échéance électorale : 

- Elections Présidentielles les 10 et 24 avril 2022. 
 

Il précise que le gouvernement a exceptionnellement fixé l’heure de fermeture des bureaux de vote à 19h00. 
Il propose donc les bureaux soient tenus par deux équipes d’assesseurs : 

- 1ère  équipe : 8h00 – 12h00 et 17h00 – 19h00 
- 2nde équipe : 12h00 – 17h00 

 
Il incite les élus et les montois disponibles à assurer les fonctions d’assesseurs et appelle les personnes intéressées 
à se rapprocher du service accueil/population de la mairie. 
 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Maire lève la séance à 22h35. 
 

 
 

Rappel des Délibérations prises au cours de la séance :  
 
2022.02.01  FINANCES – Fiscalité directe locale – Taux d’imposition 2022 
2022.02.02  FINANCES – Vote du budget général 2022 
2022.02.03  FONCTION PUBLIQUE – Mise en place de formations mutualisées – Conventionnement 
2022.02.04  FONCTION PUBLIQUE – Mise à disposition d’un agent communal auprès du Centre Communal d’Action 

Sociale (CCAS) 
2022.02.05  DIVERS – Règlement intérieur du Salon de la Trottinette 
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Annexe 1 - Délibération 2022-02-02 
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Annexe 3 - Délibération 2022-02-04 
 
 

 
 
 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 
d’un agent de la Commune de Monts 

auprès du Centre Communal d'Action Sociale de Monts 

 
 

 
Entre les soussignés, 
 
D’une part, 
La Commune de Monts, dont le siège est fixé Hôtel de Ville 2 rue Maurice Ravel 37260 MONTS, identifiée 
sous le numéro SIREN 213 701 592, 
Représentée par Monsieur Laurent RICHARD, Maire, dûment habilité à signer la présente convention 
par la délibération du Conseil Municipal n°2022.02.04 du 01 février 2022, 
Ci-dessous dénommée La Commune, 
 
Et, d’autre part, 
Le Centre Communal d’Action Sociale de la ville de Monts, dont le siège est fixé Hôtel de Ville 2 rue Maurice 
Ravel 37260 MONTS, identifiée sous le numéro SIREN 263 701 633, 
Représentée par Madame Guylène BIGOT, Vice-Présidente, dûment habilité à signer la présente convention 
par la délibération du Conseil d’Administration n°2022.xx.xx du XXXXXXX, 
Ci-dessous dénommée Le CCAS, 
 
 
Vu la loi n°84-53 du  26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives â la Fonction Publique 
Territoriale ; 
 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 
territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ; 
 
Vu la délibération 2022.01.xx de l'assemblée délibérante du 1er février 2022 relative à la mise à disposition 
d'un agent communal auprès du CCAS ; 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 - OBJET ET DURÉE DE LA MISE À DISPOSITION 
La Commune de Monts met un agent à disposition du Centre Communal d'Action Sociale de Monts pour 
exercer les fonctions d'agent d'accueil et de gestion, à compter du 1er janvier 2022, pour une durée 
de 3 ans renouvelable. 
 
Article 2 - CONDITIONS D'EMPLOI 
Le travail de l’agent mis à disposition est organisé par le Centre Communal d'Action Sociale de Monts, dans 
les conditions suivantes : 
 

• L’agent effectuera ses activités liées au CCAS au sein des locaux de la Ville de Monts, situés au 2 rue 
Maurice Ravel à Monts. 

• Travail hebdomadaire auprès du CCAS à raison de 27h30 minutes/semaine (70% de 39h) du lundi au 
vendredi, de 1lh à 12h et de 13h30 à 18h. 



DÉLIBÉRATIONS 
 

COMMUNE DE MONTS (Indre-et-Loire) 
 

Séance du 1er février 2022 

 

 

2 8  

 

 

• Les demandes de congés et absences de l’agent seront transmises  auprès de sa responsable 
de service de la Commune. 

• Les frais de formation seront à la charge de la collectivité d'accueil. 

• Conformément à l'article 6 du décret 2008.580, la situation administrative de l’agent est gérée 
par la Commune. 

 
Article 3- RÉMUNÉRATION 
Versement 

La Commune versera à l’agent mis à disposition la rémunération et les émoluments correspondant 
à son grade d'origine. 
Sans préjudice d'un éventuel complément de rémunération dûment justifié au vu des dispositions applicables 
à ses fonctions au sein de l'organisme d'accueil, le fonctionnaire mis à disposition peut être indemnisé 
par l'organisme d'accueil des frais et sujétions auxquels il s'expose dans l'exercice de ses fonctions suivant 
les règles en vigueur en leur sein. 
 
Remboursement 

Le Centre Communal d'Action Sociale remboursera à la Commune de Monts le montant de la rémunération 
et ainsi que les cotisations et contributions afférentes de l’agent mis à disposition à hauteur de la quotité 
de travail exercée par l'intéressée dans le cadre de sa mise à disposition, soit 70%. 
 
Article 4 - CONTRÔLE ET ÉVALUATION DEL'ACTIVITÉ 
Un rapport sur la manière de servir l’agent mis à disposition sera établi par sa responsable hiérarchique 
au sein du CCAS, la Directrice Générale des Services, une fois par an, et transmis à la Commune  en vue 
de l'entretien professionnel annuel. 
 
Article 5 - FIN DE LA MISE À DISPOSITION 
La mise à disposition de l’agent mis à disposition peut prendre fin : 
 

• Avant le terme fixé à l'article 1 de la présente convention, à la demande de l'intéressé(e) ou du CCAS 
ou de la Commune de Monts avec un délai de 6 mois de préavis. 

• Au terme prévu à l'article 1 de la présente convention, 

• Sans préavis en cas de faute disciplinaire. 
 
Si à la fin de sa mise à disposition l’agent ne peut être affecté dans les fonctions qu'elle exerçait avant sa mise 
à disposition, elle sera affectée dans des fonctions d'un niveau hiérarchique comparable. 
 
Article 6 - CONTENTIEUX 
Tous les litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent de la compétence 
du Tribunal Administratif d'Orléans. 
 
Article 7 - ÉLECTION DE DOMICILE 
Pour l'exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile : 

• pour le Centre Communal d' Action Sociale au 2 rue Maurice RAVEL à MONTS.  

• pour la Commune de Monts au 2 rue Maurice RAVEL à MONTS. 
 
La présente convention sera : 
- Transmise au Représentant de l'Etat 
 
Ampliation adressée au : 

- Président du Centre de Gestion 
- Comptable de la collectivité 

 
Fait à MONTS, le 1er février 2022 
 
Le Maire de la commune de Monts,   La Vice-Président du CCAS de Monts, 
Laurent RICHARD      Guylène BIGOT 
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Annexe 4 - Délibération 2022-02-05 
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Signatures : 
 

Laurent RICHARD  Alain BARON 
Pouvoir à  

M. Laurent RICHARD 

Guylène BIGOT  Alain SALMON 
Pouvoir à  

Mme Guylène BIGOT 

Pierre LATOURRETTE  Béatrice ODINK  

Sandrine PERROUD  Martine DELIGEON  

Thierry SOUYRI  Sophie RANDUINEAU 
Pouvoir à  

M. Philippe BEAUVAIS 

Katia PREVOST  Dominique GALLOT  

Frédéric GRILLET  Dominique BOSA  

Bénédicte BEYENS  Cécile CHEMINEAU 
Pouvoir à  

M. Laurent RICHARD 

Silvia GOHIER-VALERIOT  Katia CHAUVET  

Alain JAOUEN  Christelle ROMEO 
Pouvoir à  

Mme Katia PREVOST 

Daniel BATARD 
Pouvoir à  

M. Philippe BEAUVAIS 
Karine WITTMANN-
TENEZE 

Pouvoir à  
Mme Sandrine PERROUD 

Eric HENNEGUELLE  
Mélanie BERLU 
PERREUX 

Pouvoir à  
M. Laurent RICHARD 

Philippe BEAUVAIS  Hervé CALAS  

Patrice FONTENILLE  Nathalie GANGNEUX  

 


